
21 mars 2022 

Honorable Steven Guilbeault, C.P., député 
Ministre de l'Environnement et du Changement climatique Canada 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) K1A 0A6 
 
Cher Ministre Guilbeault, 
 
Je vous écris au sujet de la protection future de la Ferme expérimentale centrale. C'est une question très importante pour mes 
électeurs d'Ottawa-Centre et pour tous les résidents d'Ottawa. 
 
La Ferme expérimentale centrale est une installation de recherche agricole et une ferme en activité située au cœur d'Ottawa. En 
1997, la Ferme expérimentale centrale a été désignée lieu historique national. La Ferme, qui s'étend sur plus de 400 hectares, est 
très appréciée des résidents d'Ottawa et des visiteurs. 
 
Depuis sa création en 1886, la Ferme expérimentale centrale a apporté d'importantes contributions scientifiques à l'agriculture au 
Canada. Rare exemple de ferme dans une ville, la Ferme expérimentale centrale est devenue un symbole du rôle central que 
l'agriculture a joué dans le façonnement de notre pays. 
 
Comme vous le savez peut-être, une petite partie de la ferme est utilisée pour construire un nouveau Campus Civic de L'Hôpital 
d'Ottawa. Bien qu'aucun emplacement au centre-ville ne soit parfait, il est clair qu'Ottawa a besoin d'un hôpital moderne du 21e 
siècle situé au centre-ville pour desservir la population d'Ottawa, de l'Est de l'Ontario et du Nunavut. Cependant, j'ai entendu des 
communautés entourant la Ferme expérimentale centrale dire qu'elles craignaient qu'à long terme, la ferme ne soit réaffectée à un 
développement ultérieur et que la construction de l'hôpital soit le début de ce processus. À ce titre, je me suis engagé à présenter 
une législation qui protégera les terres de la Ferme expérimentale centrale de tout développement supplémentaire, pour toujours. 
 
Je suis ravi de voir dans votre lettre de mandat, datée du 16 décembre 2021, que le premier ministre vous a demandé de « présenter 
une législation complète pour protéger les lieux historiques appartenant au gouvernement fédéral ». La Ferme expérimentale 
centrale est un terrain appartenant au gouvernement fédéral et revêt une importance et une valeur nationales considérables. La 
ferme est située au cœur de la ville, comprend l'arboretum Dominion et est adjacente au canal Rideau (un site du patrimoine 
mondial de l'UNESCO). À ce titre, je demande que la Ferme expérimentale centrale soit ajoutée en tant que lieu patrimonial protégé 
en vertu de la nouvelle législation proposée. Cela permettrait aux résidents d'Ottawa d'avoir accès à un nouvel hôpital de classe 
mondiale et de préserver la ferme pour les générations à venir. 
 
J'ai hâte de travailler avec vous pour en faire une réalité. N'hésitez pas à me contacter si je peux vous être utile. 
 
Sincèrement, 

 
Yasir Naqvi, député 
Ottawa-Centre 
 
CC :  L’honorable Filomena Tassi, ministre des Services publics et de l'Approvisionnement 

L'honorable Marie-Claude Bibeau, ministre de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire 
L'honorable Mona Fortier, présidente du Conseil du Trésor 

 L’honorable Pablo Rodriguez, ministre du Patrimoine Canadien 


